
Le débat sur le Maroc 
remis au début 

de la semaine prochaine 
à la Chambre 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 
La séance s'est ouverte hier à la 

Chambra par la discussion d'un projet de 
loi tendant à diviser tes sept cantons de la 
Gironde en dix-sept circonscriptions canto
nales. 

Evrard est intervenu à ce sujet pour 
insister sur la nécessité d'étendre aux autres 
départements de ut f r o n c e , la mesure pro
posée pour la Gironde. » 

Il a rappelé à ce sujet la proposition de 
toi dont il a saisi la Commission du sui(rage 
universel ft qui tend à ce que les cantons 
Soient représentés au Conseil Général pro
portionnellement à ta population. 

Actuellement, du point de vue national 
tomme du point de vue départemental, la 
représentation des cellules administratives 
bu sein des assemblées, o//re des différen
tes telles que leur plus claire, mais auss i 
leur plus scandaleuse conséquence est 
d'aboutir à donner quelquefois au bulletin 
Ue certains électeurs 50 à 60 (ois plus de 
pouvoir qu'à celui d'autres citoyens. 

Et Evrard cite les exemple* suivants, à 
Tapnui de ses déclarations. 

Dans le département du Pas-de-Calais, le 
mlus petit canton, celui de Bapoume accu
sait en <yi9 une population de 7.109 habitants 
tandis que le plus important, celui d'JJou-
Bain, en accusait 102.879. 

Au recensement de 4926, tandis que Ba-
poume sera reste" à P«u prés à la même 
population, Houdain aura sûrement 150.000 
habitants. . . . » 

Or s i l'état de choses actuel persistait et 
M la'loi du 10 août 1917 n'était pas modifiée, 
Soudain n'aurait, aux élections cantonales 
prochaines, qu'un seul conseiller général, 
au même titre que le canton de Bapaume. 

JV# serait-ee pas arbitraire f 
Mait voici qui serait plus grave si au pro-

thatn recensement, un arrondissement, celui 
'de Béthune accusait une populatton de 
500.000 habitants sur 1.000.000 que compren
drait ce département. 

Or l'arrondissement de Béthune na que 
9 conseillers généraux tandis que le reste 
du département en a 37. 

Ces exemples démontrent la nécessité de 
réformer la loi. Deux arguments pourront 

<• lïne faudrait pas aboutir à Vécrase-
fnem des minorités : 

8° U ne faudrait pas non plus grossir con
sidérablement le nombre des membres de 
l'assemblée départementale. 

Sur te premier point l'orateur s est dé
claré d'accord. . 

H n'entend pas empêcher les minorités 
'de s'exprimer mais il ne veut pas davantage 
nue les minorités souillent les voix des ma-

*°Le s 'ustéW qu'il propose a pour but de 
rétablir l'équilibre, là où il n'existe plus. 

Il a pour avantage également d empêcher 
pue les assemblées départementales ne 
deviennent trop nombreuses. 

Est-ce que par exemple, pour le Nora, 
aboutir à une assemblée de 108 membre* 
'serait gêner son /unctionnement ? L'orateur 
J»e le pense pas. 

C'est le département qui aurait la plus 
grosse assemblée. ' 

Ailleurs, elle ne dépasserait guère 70 à 75 
conseillers, dans le plus gros département. 

Evrard croit donc atteindre les objectifs 
insés en proposant que, dans les départe
ments de moins de 300 000 habitants, U y 
Utt un conseiller par canton, j'usqu à concur
rence de 10.000 habitants et un en plus par 
fraction de 5.000. 

Dans les départements de 300000 a 
600.000. que ce ch^[re soit porté à 15000 
M à 7 500 habitants. 

Dans les départements de plus de 600.000 
gu'il soit porté à SO 000 et 10 000 

De nombreux applaudissements ponc
tuèrent à diverses reprises la péroraison du 
député du Pas-de-talais qui termina son 
exposé en réclamant le vote de sa propo
sition avant les élections cantonales, 

La Séance 
Parte, 16. — M. Herrlot ouvre la séance à 
L ordre du, jour appalie la discussion du 

eroiet de loi tendant à diviser les sept can
tons de Bordeaux en 17 circonscriptions can

al tiAUDERON (Gironda) dit que toutes les 
•«semblées départementales intéressées ré
clament cette réforme. , - , • « . „ 

EVRARD député du Pas-de-Calais, inter-
Eient pour demander instamment que la pro
position de loi qu'il a déposée i vue d un 
remaniement des circonscriptions électorales 
de certains cantons soit rapporté et adopté 
avant les électioi* cantona.es. 

M PAUL MOREL, rapporteur, demande à 
l a Chambre d'adopter en attendant le projet 
nui lui est présente. 

Plusieurs députés interviennent sur cette 
iït ,TÈEG dit : D est de tradition constante 

Bue les projets d'intérêt général ne doivent en 
rien entraver l'adoption des projets d'inté-
rôt 1 OC 3-1 

La Chambre repousse cette proposition, le 
projet est adopté. 

Le projet de loi sur la hausse illicite n'étant 
bas prêt, la discussion est ajournée. 

L A proposition de loi portant révision du 
éarif général des douanes pour les vins, est 
adoptée. 

Sans débat, la Chambre adopte également 
l e projet de loi révisant les marchés passés 
par l'Etat four restitution des corps des mili
taires et regroupement des tombes dans les 
cimetières nationaux. 

Ea Question Viticole 
M. BARTHE demande la fixation immé-

fdiate de son xiterpellation sur la crise qui 
sévit sur les vins. 

M. JEAN DURAND. Ministre de l'Agrlcul-
ture. dit qu'il serait préférable de ne pas dis
cuter maintenant la crise viticole est l'objet 
de l'attentive sollicitude du Gouvernement, 
Biais il voue demande de renvoyer la discus
sion après le vote du budget. (Applaudisse-
EfiMK 

L'arrivée de M. VainleVê 
. L'entrée du Président du Conseil est lon
guement applaudie par la majeure partie de 
rassemblée De nombreux députes l'entou
rent pendant que l'on vote sur le renvoi a 
bi ie'date ultérieure de l'Interpellation de l a 
frise viticole. 

L'interpellation Doriot 

C
sur te Maroc 

La Président rapelle qu'on doit fixer la 
ite de l'interpellation de M. Doriot. 
M. PAINLEVE — Je comprends l'impatience 

Ile ia Chambre impatience Que le Gouverne
ment a partagée puisqu'il m'a confié la mis
sion d'aller la-bas. Je pourrais, dès mainte
nant, monter à la tribune pour dire à la 
Chambre la fermeté d'ame de tous 3eux qui, 
là-bas défendent la France. Je pourrais dire 
également combien nous sommes d'accord 
avec ceux oui sont là-bas, sur le but que noua 
recherchons • obtenir la paix, mais une paix 
juste et durable. Je voudrais pouvoir voua 

M. VA^LAfnr-COUTURIER se fait rappeler 

M PAINLEVB. — Mais cela ne m'est même 
pas possible au moment où des négociations 
•ont engagées avec une nation voisine pour 
bâter justement la venue de cette paix 

Ceci posé, je demande a la Chambre de ne 
pas suivre M Donot dan* ea demanda d» 
discussion immédiate-

La question marocaine est une question 
nationale au premier chef, fvlfs applaudisse
ments). C'est l'avenir de toute l'Afrique du 
Nord qui est en jeu, (Vit* applaudissements 
sur tous les ban:s) . 

Je sais que certains hommes ne s'inquiètent 
pas, s a s e servant ùm documents dérobés 
dans des conditons inadmissibles... 

M. RENAUD Jean. — Qui vous inquiètent i 
(Vives protestations sur divers bancs). 

M. PAINLEVE — Ne s'inquiètent pas. dis-Je 
de soulever des difficultés entre la France et 
les pays voisins dans des négociations enga
gées pour la paix. (Vifs applaudissements sur 
tous les bancs). C'est pourquoi je vous de
mande — cette question étant une question 
nationale et le Gouvernement étant prêt d'au
tre part à fournir aux commissions compé
tentes, immédiatement, les explications né
cessaires . — je vous c'emande de ne pas sui
vre M Uoriov étant entendu que le Gouver
nement viendra à une date très rapprochée, 
par exemple, au début de la semaine pro
chaine se mettre à i* disposition de la Cham
bre, pour le grand débat qui doit s'ouvrir sur 
cette question (Vifs applaudissements). 

M FRANKLIN BOUILLON. — W d o i s faire 
connaître à la Chambre que la Commission 
des affaires étrangères et la Commission de 
l'armée entendront le Président au Conseil 
dès demain à i& heures. (Vifs applaudisse
ments). 

M DORIOT insiste. 
On vote. 
Une vive effervescence se manifeste dans 

les bancs socialistes, pendant le scrutin 
Par 436 voix contre 31, la Chambre repousse 

la proposition Doriot et se range à l'avis du 
Gouvernement. 

La séance est levée à 18 h. 30. Prochaine 
séance leudi à 15 heures 

1 
felte 

La proposition Socialiste 
d'impôt sur le capital 

ELLE PRÉVOIT UNE CONTRIBUTION 
OU DIXIÈME SUR TOUS 

LES CAPITAUX ET LES VALEURS 
Un grave débat financier est à la veille de 

s'ouvrir au Parlement. Deux thèses ou plutôt 
ûeux projets s'arfronUront, Celui de M. Caillaux 
oui repousse l'impôt sur le capital comme 
moyen de réaliser l'assainissement financier 
et d'autre part, le projet socialiste qui voit dans 
un prélèvement sur la richesse acquise le moyen 
CJ» rétablir la situation financière. 

Les socialistes qui paraissent peu disposés à 
abandonner leur position vont saisir la • nbre 
d'une proposition de contribution exceptionnelle 
du dixième de tous tes capitaux et de toutes les 
valeurs. 

L'ASSIETTE DU PRÉLÈVEMENT 
Cette contribution serait prélevée : 
1» Sur les propriétés bâties ou non baUes, par 

la création de certificats fonciers, à concurrence 
de 10 % de la valeur déterminée (sous déduction 
des nettes hypothécaires dont l'immeuble est 
grevé) soit par la déclaration du propriétaire, 
soit par l'évaluation eu aervice des contributions 
directes ; 

2» Sur las actions de sociétés françaises, au 
moyen d* la création au profit de sa caisse 
d'amortissement d'obligations hypothécaires de 
premier rang jusqu'à concurrence de 10 % ne 
Factif net résultant du dernier bilan ; 

3» Sur les oblgations françaises ae toute na
ture au moyen d'une réduction de 10-% sur le 
capital noninal et l'intérêt, et de la création au 
profit de la caisse d'amorussement.d obligations 
pour une somme égale au montant ces réduc
tions pratiquées : „ . , 

4» Sur les rentes perpétuelles et amortissables 
sur l'Etat émises depuis 1915. au moyen de 
l'échange des titres nominatifs ou à ordre contre 
des titres d'un type unique de 5 % non exempts 
d'impôt, émis au pair ; 

5» Sur les bons et obligations du Trésor et du 
Crédit National de deux ans et au-dessus ; 

.• <ar les entreprises commerciales et indus
trielles non constituées en sociétés, au moyen 
d'une contribution de 10 % sur l'actif du dernier 

7» Sur les meubles meublants anciens et les 
bijoux, collections artistiques, voitures, écuries 
de courses etc. (La contribution sera égale ou 
dixième dé la valeur des capitaux assuras au-
dessus de S0.006 franctl ; 

8» Sur toutes les natures de capitaux, telles 
que créances, comptes courants, capitaux assu
rés ; 

9* Sur les billets de banque de 100 francs et 
au-dessus, au moyen d'un versement de 10 % 
de leur valeur opéré au moment de l'estampil
lage (les billets de banque non présentés à 1 es
tampillage avant le 31 décembre 1925 seront 
annulés) ; 

10* Sur les bons du Trésor et les bons de la 
Défense Nationale d'un an et au-dessus ; 

11» Sur les valeurs mobilières étrangères et sur 
la valeur des avoirs à l'étranger ; 

Cette contribution exceptionnelle pourrait être 
versée ; pour les propriétés bâties ou non bâties, 
en trois annuités égales sans intérêt : pour les 
entreprises commerciales et industrielles, en dix 
annuités : pour les meubles meublants anciens 
et bijoux," etc., en trois annuités égales sans 
intérêt ou en dix annuités pour le principal et 
cinq annuités pour les intérêts ; pour les créan
ces, comptes courants, etc., en dix annuités. 

LES EXONÉRATIONS PRÉVUES 
Sont exonérés de cette contribution : 1* les 

dépôts des caisses d'épargne ; 2» les rentes via
gères et pensions de toute nature ; 3* les capi
taux assurés sur la vie jusqu'à une certaine con
currence ; *° les immeubles bfttis ou non bâtis, 
les capitaux d'exploitation industrielle, commer
ciale ou agricole appartenant à des propriétaires 
ou exploitants et dont la valeur est inférieure 
S ÎOO.OÛO fr., sous la condition que le proprié
taire ou l'exploitant ne soit pas imposé à l'impôt 
global sur le revenu. 

Telle est l'économie d'une proposition qui 
apparaît dans l'esprit de ses auteurs comme 
constituant un adoucissement du projet de l'im
pôt sur le capital déposé par Léon Blum au 
nom du Parti S. F. I. O. 

On débat sur la crise 
des loyers au Sénat 
A l'ouverture de la séance, divers projets 

sont renvoyés à l'examen des diverses com
missions. 

On discute ensuite l'interpellation de M. 
Paul Strauss, en vue de reméJier à la pénu
rie de logements, après avoir fait l'historique 
de la question, depuis l'adoption à la Cham
bre de la proposition Loucheur et Bonnevay, 
il s'agit là d un fait social navrant, provo
quant la tuberculose et la mortalité infantile, 
qui frappe les classes moyennes. 

M. BONNEVAY, à son tour, demande à ce 
que le Gouvernement actuel accepte le sys
tème Loucheur-Bonnevay 

M. DURAFOUR, ministre de l'hygiène, pre
nant la parole, dit que le Gouvernement s ap
puiera sur les principes du projet Loucheur-
Bonnevay. Nous nous efforcerons d'obtenir 
des résultats pratiques, car nous devons en
courager le goût du foyer. 

Le débat se termine c a r le vote de l'ordre 
du jour présenté par MM. Paul STRAUSS. 
Henry CHERON. HERVEY. SARRAUT, BON
NEVAY, etc. ; 11 est ainsi conçu : 

« Le Sénat, confiant dans le Gouvernement 
§our poursuivre l'œuvre sociale de la Répu-

Lique et pour appliquer les lois de solidarité 
et de prévoyance .qui sont l'honneur du ré
gime, compte sur lui pour continuer métho
diquement l'oeuvre des habitations à bon mar
ché et de l'accession à la petite propriété, 
essentielle notamment pour les familles nom
breuses et pour les victimes de la guerre. 

Le Sénat s'ajourne à vendredi, à 15 heures. 

Les crimes du docteur marseillais Bougrat 
Il a u r a i t e m p o i s o n n é l 'ancien directeur du RoyaNHôtel 

et de* A m b a s s a d e u r s de Lil le 

mm 

On ne prête .qu'aux riches. 
Ce vieux dicton pourrait admirablement 

s'appliquer au docteur Bougrxt, auquel la 
rumeur publique impute, à tort ou à raison, 
la mort cfau moins deux, de ses clients. Ces 
décès, par leur soudaineté, parurent anor
maux, mais on était loin de soupçonner lors
qu'ils se produisirent les coupabes desseins 
que pouvait nourrir le dermatologue. Le pre
mier mouvement de surprise passé, on n'en 
parla plus Mais.aujourd'hui l'on se'demande 
si ces morts subites ne seraient pas le fait 
d'agissements criminels du détenu de la pri
son de Chave. U convient toutefois d'attendre 
le résultat des Investigations auxquelles se 
livre actuellement la polies M. Robert, chef 
de la sûreté marseillaise, a prescrit des véri
fications minutieuses. Voici, d'ailleurs, ré
sumés tes faits dont U s'agit : 

Au cours de ta nuit du 18 mars, M De
lorme, gérant de l'établissement Bodéga rue 
Saint-Ferréol, mourut subitement. Ce décès 
surprit tous ses amis car le défunt jouissait 
d'une excellente santé et rien n e laissait pré
voir une fin aussi rapide. 

Le docteur Bougrat, client cPe l'établisse
ment Bodéga, était un ami du gérant. Le soir 
du 13 mars, comme le docteur était là, M De-
lorme qui venait de gagner 600 francs au 
poker, l'invita à dîner, ainsi que quelques 
amis. 

Après le repas, les convives se rendirent 
dans un dancing, puis, vers 2 1 heures, M De
lorme et Vs docteur Bougrat partirent dan» 
une maison amie. Mais «out s coup le gérant 
6e sentit indispose, un malaise subit, indéfi
nissable le terrassa et le gérant s'écroula lit
téralement dans les bras du docteur Bougrat, 
qui tenta vainement de le ranimer. La respi
ration du malheureux était haletante, te 
cœur battait violemment, puie M. Delorme 
râla et ce fut la fin. 

Qui s igna le permis d'Inhumer T Quel fut 
le diagnostic T Nous l'ignorons pour l'instant 
Toujours est-il que, l e lendemain 14 mars 
jour même de la disparition de l'encaisseur 
Rumède. on ne vit pas le docteur à l'établis
sement Bodéga. Le surlendemain eut lieu 
l'enterrement de M- Delorme, auquel n'as
sista pas Bougrat. 

Enfin, après être resté deux Jours Invisible, 
le docteur reparut, déclarant qu'il avait en 
un travail fou. 

D'autre part l'un des convives, ami de De
lorme, reparut trois jours après. Il avait été 
à la suite du repas, si malade, qu'il fallit 
mourir Est-ce une coïncidence 7 Dans tout 
les cas. la sûreté enquête. 

M. Delorme dont 11 est question plus haut, 
est l'ancien gérant du Royal-Hôtel et l'ex-
directeur des Ambassadeurs, à Lille. 

U avait quitté le Nord en septembre 1924, 
pour se rendre à Marseille, afin, disait-il. de 
S'occuper d'une importante affaire. 

Depuis on n'avait plus eu de ses nouvelles, 
quand' en mars dernier, le bruit courut à 
Lille que M. Delorme venait de trouver ,a 
mort à Marseille et ce, dans des circonstan
ces inconnues. A cette époque, on parla 
même de suicide. 

QUE SONT DEVENUS LES BIJOUX 
DE LA DEMI-MONDAINE ? 

Odette Duchamp, une demi-mondaine, ha
bitant 8, rue Château-Renaud, mourut le 5 
avril. Souffrant, croit-on, d'une crise d'uré
mie, la jeune femme s'alita, veillée par une 
amie Bougrat, qui avait fait sa connaissance 
depuis longtemps déjà, fut appelé à lui don
ner des soins. Toutefois, l'état de la malade 
s'agravant, deux médecins furent appelés en 
consultation et déclarèrent son état inquié

tant- Mlle Odette Duchamp se sentit alors 
perdue, et fit don à son amie de se^ bijoux, 
en la priant d'en prendre immédiatement 
possession. L'amie, pour qui cette scène était 
infiniment pénible, rafusa, et la malade p'in. 
sista pas. Quelques jours plus tard, en pré. 
senoe de Bougrat, Odette rendit l e dernier 
soupir. Peu après avoir constaté la mort, le 

firatiolen sortit. Se souvenant alors de la vo-
onté de la défunte, l'amie qui l'avait soignée 

s'en fut au coffret où étaient renfermés les 
bijoux qui lui avaient été donnés. Stupeur 1 
Le coffret était vide. Et les bijoux étaient 
estimés à une vingtaine de mille francs I 

L'amie dont il est question sera entendue 
aujourd'hui. 

IL M ACHETA » SA MAITRESSE 
A UN «VAGABOND SPECIAL » 

S'adonnant aux stupéfiants, — il fréquen. 
tait assidûment tout un monde suspect soup
çonné de se livrer au trafic de la cocaïne et 
de la morphine — faisant, la nuit venue, ses 
compagnons de débauche des gens tes plus 
tarés. Te docteur Bougrat, de jour en Jour, 
s'enfonçait de» plus en plus dans la fange et 
connut toutes les abdications morales. On 
connaît sa liaison avec Andrée Audibert, ac
tuellement sous Iss verrous, mais on sait 
moins à quels marchandages, il se pliait 
pour se l'attacher. Femme galante, soumise à 
Ta loi d'un protecteur, Andrée Audibert mani
festa un jour à l'odieux personnage sa déci
sion de le quitter... du moins provisoirement. 
Le protecteur, qui connaissait la raison de 
cette décision, post ses conditions. Le doc
teur Bougrat ne sentit pas toute l'abjection 
qu'il y avait à s'aboucher avec le • vagabond 
spécial », et l'on vit ce docteur, connu et ré
puté, discuter pied à pied aveo le louche per
sonnage qui consentit à sortir de la vie d'An
drée Audibert, à condition qu'il lui serait 
versé quatre mille francs comptant et qu'il 
lui serait tait une pension alimentaire de 
quatre cents francs par mois. Et ce marché 
fut conclu I 

LA DANSE DES PORTEFEUILLES 
Le cabinet du docteur Bougrat était, d'au. 

tre part, une étrange officine oh disparais
saient oomme par enchantement les porte
feuilles des clients, ou simplement leur con
tenu. 

C'était chose fréquente et si de nombreuses 
victimes gardèrent pour elles leurs soupçons, 
il en fut d'autres qui ne purent retenir leur 
Indignation. Par exemple, cette jeune femjno 
avec laquelle se rencontra, dans le salon du 
praticien, Mlle Cantet. Cette cliente était si 
sûre de son fait qu'elle n'hésita pas à venir 
réclamer au spécialiste, en termes véhéments 
la somme dont elle avait été dépouillée. Et 
le samedi 7 mars c'est-à-dire huit jours avant 
sa fin tragique, M ruimèbe lui-même avait 
constaté, après sa visite hebdomadaire chez 
le docteur, que son portefeuille avait disparu. 
Pas un instant, i l ne lui vint à l'idée de 
soupçonner son ami. Mais on a retrouvé ce 
portefeuille au cours de la perquisition opé
rée rue Sénac, ainsi que deux autres, conte
nant les pièces d'identité de malades. 

Que sont devenus les propriétaires de ces 
papiers T Mystère. La police s'efforce de les 
retrouver. 8i elle les découvre, ce ne seront 
que des vols nombreux a ajouter à ceux que 
l'on connaît déjà Mais, dans le cas contraire 
une autre hypothèse s e présente à l'esprit. 
Et, alors le cas du docteur Bougrat pourrait 
bien s'apparenter à ceux de Landru et de 
Haarmann, dont les crimes furent pour ainsi 
dire dénoncés par la découverte faite chez 
eux des dépouilles de leurs victimes-

U n p r o c h a i n r a i d 
V i l l a c o u b l a y - A l e p 

Paris. 16. — On annonce qu'un raid aérien, 
qui doit joindre d'une seule étape Vjilacoublay 
à Alep, soit plus de trois mille kilomètres sans 
escale, serait tenté très prochainement. 

L'appareil serait piloté par deux de nos plus 
célèbres pilotes. Tous deux commandants, dont 
l'un a participé au raid de l'Afrique Equatoriale. 

Grève des métallurgistes 
da bassin de Charleroi 

Bruxelles. 16. — Depuis la matinée, la grève 
est effective dans les usines d'industrie swur-
gique du bassin de Charleroi. à la suite de la 
diminution des salaires, basée sur la diminution 

.de l'indice de la vie. tf.Ofiû ouvriers chôment 

La Guerre au Maroc 
SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE 

La ques t ion des renfor ts 
et de s m e s u r e s s an i t a i r e s 

Est-ce que de nouveaux renforts sont pré
vus et croyez-vous qu'il faudra demander 
de nouveaux crédits i 

Au sujet d e s crédits , t'ai un certain nom
bre de m e s u r e s 4 prendre, ma i s e n ce qui 
concerne les ren'orts, il n'y a rien de chan
gé. Noua avons du envoyer là-bas les etfec-
tifs nécessa ires pour permettre a u x troupes 
engagées de prendre un repos bien gagné. 
Ce que vovs pouvez dire, c'est que le service 
sanitaire fonctionne de façon admirable et 
que les av ions ont rendu et rendent des 
serv ices inappréciables pour le transport 
d e s b lessés . 

— Allez-vous recevoir aujourd'hui les dé
légués des groupes du Cartel, qui ont an
noncé leur intention de vous entretenir Ue 
la situation financière ? 

— Ils ne m e l'ont pas encore demandé, 
ma i s il est certain que si, lorsque je m e ren
drai à la Chambre, les délégués du Cartel 
mani les tent le désir de s'entretenir avec 
moi de la situation générale ou de la situa
tion financière, je leur donnerai les expli
cat ions nécessaires et nous f ixerons une 
date pour le débat financier. Mais avant 
tout, j'ai besoin de régler certaines ques
tions urgentes au ministère de la Guerre et 
je m'aperçois que je suis votre prisonnier, 
conclut M. Painlevé en 6ourient. 

Le président du Conseil a aJors regagné 
s a voiture et s quitté l'Elysée à 13 h. 10. 

L e c o m m u n i q u é espagnol 
Madrid, 16. — La pression de l'ennemi 

s'est exercée aujourd hui assez fortement 
dans le secteur de Rexera Ai-Alex, les Espa
gnols n'ont eu que quatre blessés . Les nou
velles parvenant de l'intérieur annoncent 
qu'au cours 'du combat de Béni Hosmas , 
l ennemi a subi d e s pertes considérables. 

Les opéra t ions mil i ta i res 
d a n s la zone f rançaise 

Fez, 16. — A l'Ouest, le groupe mobile, 
après avoir dégagé le poste de Brichku, a 
refoulé vers le Nord les éléments diss idents 
qui opéraient dans la région. 

Le poste de Bihana, au cours d'une réac
tion \jigoureuse par le canon, a causé des 
pertes aux ennemis . L'aviation a aidé c e s 
opérations par s e s bombardements. 

P lus à l'Est, un engagement a eu lieu 
entre Teroual et Tairant, a u cours duquel 
l'ennemi a été refoulé. 

A u Centre, une opération concentrique, 
menée par deux détachements de nos trou
pes, a permis de rejeter au nord de l'Ouer-
g b a des groupes diss idents Qui s'étaient 
infiltres entre Aln-Alcha et Kela-Des Less . 

L'ennemi, s o u s la m e n a c e d'un enveloppe
ment , a reculé précipitamment s a n s réagir. 

Une courte attaque ennemie sur Taouna, 
dans la nuit du 1* au 15, a été repoussée 
facilement, s a n s pertes pour nous. 

A l'Est, la situation est calme. Des coups 
d e feu ont été tirés s u r le convoi du poste 
d'Aassi Meglan. 

Une embuscade, tendue par nos part isans 
s'est emparée d'une partie d'un convoi de 
ravitail lement des dissidents. 

Le Sultan es t arrivé aujourd'hui à 
Meknès . 

Sa famille d'Alsace a été avisée de cette 
résurrection inattendue et vraiment surpre
nante. 

D'après des renseignements donnés par les 
autorités soviétiques elles-mêmes, il resterait 
en Sibérie occidentale, environ deux cents 
anciens prisonniers de guerre allemands. 

Un alsacien prisonnier 
en Sibérie va être rapatrié ! 

Strasbourg. 16. — En réponse à une lettre 

fue lui avait aaressée un de nos confrères de 
trasbours. le consul d'Allemagne à Novo-

Nicolaïewsk. a fait savoir qu'un nommé Mi
chel Diesler. maçon de Hoenhelm, dans la 
banlieue strasbourgeoise, était toujours dé
tenu en Sibérie, où. néanmoins, une certaine 
liberté lui était accordée, puisqu'il avait pu 
se marier là-bas Ii va recevoir toutes tes 
facilités pour revenir s u pays natal, où son 
retour est annoncé pour la fia de juillet. 

Diesler avait été signalé comme disparu 
denuifi ifi début de la ^uenDS" ~ 

Un déséquilibré voulait tuer 
des royalistes 

Paris, 16. — Le gardien de la paix Bordes, du 
1« arrondissement, de service, hier matin, quai 
du Louvre, voyait tout à coup un homme, armé 
d'un pistolet automatique de fort calibre, se diri
ger en gesticulant vers un bar, cil se trouvaient 
force consommateurs. 

Prévoyant un drame possible, l'agent, d'un 
coup sur l'avant-bras, désarma l'homme et le 
conduisit incontinent au commissariat du quar
tier des Halles, où on l'identifia. Ii s'agit de M. 
Aglophlle Toussaint, âgé de 49 ans. demeurant 
à Ault (Soi .me). Le malheureux, qui ne jouit 
pas de toutes ses facultés mentales, se croyait 
persécuté par les royalistes et voulait tuer les 
consommateurs attablés dans le cale, prétextant 
qu'ils appartenaient à la Ligue d'action française. 
U est certain que l'intervenlion opportune de 
l'acent Bordes a sauvé une ou plusieurs vies 
humaines. Aglophilo Toussaint a été conduit à 
l'infirmerie spéciale du Dépôt. 

Une mariée de 17 ans 
avait décidé de mourir... 
Elle tua son amant mais n'osa pas 

se tuer 
Caen, 16. — Notre ville vient d'être ensan

glantée par un drame passionnel, fait assez raie 
en Normandie. 

Une jeune femme de 1? ans. presque une 
enfant, a tué son amant d'un coup de revolver, 
puis s manqué de courage pour so doimer la 
mert à elle-même. 

Comme elle l'avait promis à son ami, il y a 
quelques mois. Germaine Lelèvre.donl les parents 
habitent le bourg de Littry, épousait un journa
lier du pays. Ce mariase n'apporta à la-Jeune 
fille que profonde désillusion. Elle s'en consola 
avec un jeune soldat originaire de Grandcamp, 
et actuellement en garnison au 25e d'artillerie 
a Essen. 

Chaque fois quil venait à Grandcamp, ce 
jeune homme, Auguste Claudel, rendait visite 
à Germaine Lelèvre.C'est ainsi qu'hier il arrivait 
S Littry, où il passa toute l'après-midi en com
pagnie de son amie. 

Vers 8 heures, comme ils passaient dans un 
chemin creux, au lieu dit les Aubrayes, à quel-
nues kilomètres de Littry, Germaine Lefèvre 
abattait son ami d'un coup de revolver à la 
tempe gaudhe, puis au moment de tourner 
l'arme contre elle, elle s'enfuyait affolée chez 
des voisins à qui elle racontait brièvement la 

^Orf'se porta au secours d'Augusle Claudet ; 
mais le malheureux garçon avait été tué sur 

'*Germain. Lefèvre. arrêtée, refusa d'expliquer 
aux gendarmes les raisons de la fatale décision 
au'elle avait prise avec son amant et quelle 
n'avait pu exécuter jusqu'au bout-

L A R É P O N S E I T A L I E N N E A U P A C T E 
D E G A R A N T I E S 

Paris 16. — La réponse du gouvernement 
italien 'concernant le pacte de garantie, est 
.«avenueTmardi matin au quai d'Orsay. L* 
l o W a e m e n t italien déclare qu'il est d'ao-
oordl s u r l e principe général d'un pacte mete 
Su'il^nS s'agit en l'occurrence pour le mo
ment que de pourparlers, que 1* situation de 
chaque nation n'est pas très nettement défi
nie et que ce ne sera que lorsqu'on connaîtra 
la réDonee du Beich et que lorsque Ces négo-
c î a u o n s p l u s scUves s'engageront, qu'il pré-
rtaara son point de vue. . . . 

L T d o c u m e n t italien a une page de texte 
environ- < | t _ _ _ _ _ 

UN GENDARME... ARRETE 
PAR DES GARDIENS 

DE LA PAIX 
Paris 16 — Le gendarme Demis PAUvsis. 

37 S de la légion de Versailles, était.des
c e n d e depuis deux jours dans un tûtel de la 

talent H rot bientôt à court d'argent. Il em
prunta hier matin so francs à son hôtelier, 
en l'assurant qu'il allait recevoir le jour 
même un mandat télégraphique. 

L'hôtelier fit aonfiance au gendarme, mais 
il s'aperçut le soir même qu'il avait eu tort. 
Celui-ci essaye de filer avec ses bagages, 
sans s'arrêter au bureau pour payer sa note, 
ni pour rembourser le prêt qu'il avait ob
tenu. Lee garçons de l'hôtel le retinrent. 
Deux gardiens de la paix prirent le gen
darme chacun par un bras et la conduisirent 
au poste de l'Aboaye. Là, on constata que ie 
représentant de la loi était en absence illé
gale. U a été remis à l'autorité militaire. 

AUX ARTS DÉCORATIFS 
Paris, 18- — M Fernand David, commis

saire général (Te l'Exposition des Arts Décora
tifs, a inauguré ce matin l e pavillon du 
Berry Nivernais. 

— s » • 

A LA COMMISSION SÉNATORIALE 
DES RÉGIONS LIBÉRÉES 

Paris, 16. — Les bureaux -du Sénat ont nom
mé M- I-'icrrin, membre de la commission des 
Régions Libérées. 

UN AS DU FOOTBALL 
. . . E T DU CAMBRIOLAGE 
ABAT DEUX P O L I C I E R S 

ClermontFerrand. iti. — Le nommé Four-
ahon a été arrêté cette nuit par le commis
saire àe sûreté B; ancher et l'inspecteur Gillet 
comme auteur {.résumé d'un cambriolage de 
villas commis dimanche dernier. 

Fourchon suivit d abord docilement lés po
liciers puis, soriam un revolver de 6a poche, 
le déchargea a bout portant sur les représen
tants de la loi. M. Brancher atteint de trois 
balles s'affaissa M. Gillet reçut les autres 
projectiles. Leur prisonnier prit la fuite. 

Fourchon, très connu dans les milieux 
sportifs est un des meilleurs footbaliers des 
équipes do rugby du Stao'e Clcrmontcis. 

If était sans place depuis quelque tempe. 

TROIS BANDITS EN COUR 
D'ASSISES DE L 'OISE 

Beauvais 6. — Bastord, Lambacl< et IlizcC, 
précédemment condamnés le premier à '10 ans 
dé réclusion et les deux autres à 20 ans de ~a-
vaux forces par le 'ury d« l'Aisne pour attaque 
a main armée à Soissons a'ftient vu le juge
ment cassé pour vice de forme. 

Ils ont été conciimnéâ par la Cour d'assises 
de l'Oise devant laquelle Us avaient été ren
voyés, Bastaid à six ans de réclusion, Lainhack 
et Bizec à dix ans de la même ntine. 

Un polonais perd une oreille 
dans un accident d'auto 

UN CHIEN LA RAMASSE ET L'AVALE 
Troyes, 16. — Près de Nùgent-sur-Seine un 

ouvrier po'onels. Léon Mandel, qui circulait à 
bicyclette avant été happé par une automobile 
oui venait derrière lui, fut tiainô sur une cus-
tonce d'une vinptaine de mètres ; U fut relevé 
aussitôt avec des contusions multiples et le vi
sage ensanglanté. _ . 

Un lambeau d'ortiUe, qui aval* été sectionné 
par un silex, a été avale par le chien d u n can
tonnier. _ 

GRAVE ACCIDENT D'AUTO 
A Crémone, une automobile, ayant à bord 

odatre personnes, a heurté un poteau télé
graphique et s'est renversée. Les quatre per
sonnes ont «té tuées. 
,— e>» 
P R O C H A I N E R E P R I S E 

D E S N É G O C I A T I O N S 
F R A N C O - A L L E M A N D E S 

Paris 16. — M Trendelenburg, délégué 
allemand aux négociations commerciales 
franco-allemandes, est arrivé mardi malin a 
Paris, venant de Berlin. 

L E S C H E M I N O T S A L L E M A N D S 
FERONT-ILS GREVE 7 

Berlin. & — Suivant les journaux, les t-;c-
nunots du district de Wurtemberg, avaient dé
cide au cours d'une réunion ev.Verale <** Ie"? 
syndicat, de demander' télégraphiqutment à la 
Société Allemande des Chemins ,de fer du lt*oh, 
des augmentations de 50 et M % ces Indemnités 
ae résidence. . 

L» « Tagerblatt » annonce que la grève e t̂ 
Inévitable si une amélioration des salaires n est 
p £ L œ ouvriers des garas de marchandises ùa 
Stuttgart auraient déjà suspendu le travail. 

La sanglante grève 
des mineurs canadiens 
LES PrLLAGES CONTINUENT 

Lo .plus grand désordre continue à régner 
au cap Bretoti. ou le nombre des incendies 
causés par les mineurs en grève, s'acçron de 
tour en jour. Certaines mines ont été proté
gées par du fU de 1er barbelé et sont gardées 
par des mitrailleuses. La nuit, des P^J^r 
leurs fouillent, les alentours. Un train spécial 
contenant quelques centaines û'hoinmea a e 
troupe, est arrivé sur les lieux. .^ 

Le général commandant les troupes d;ins la 
région de la grève, dans la Nouvelle-Ecosse 
télégraphie, demandant l'envoi immédiat de 
ï'cnforts. les mineurs grévistes continuent * 
pilltr les boutiques. Ils auraient une mitrail
leuse, mais pas de munitions „ . , . , , 

Le ministre canadien de la défense natio
nale dit que- les troupes disponible^ dans. içs 
provinces d'Ontario, ne Québec e t J e h » "»ou-
velle-Ecosse ont été envoyées sur les.l ieux des 
troubles Une des principales causeo des de-
s^-dres est due à ce que les grévistes se sont 
emparés des provisions de whisky inirodui-
tes « i contrebande dan s la région. 

L'AMÉRIQUE S È C H E 
On mande de Chicago l u e trente-deux es

couades de policemen. armes jusqu'aux 
dents, ont effectue une rafle dans le quartier 
rouse de la ville où deux agents lurent tués 
samedi dernier. Ils ont opéré 225 arresta
tions fermé 48 distilleries clandestines ©1 
saisi'1500 gallons d'alcool. 

UNE FAMILLE E N T I È R E 
ASSASSINÉE A LONDRES 
Londres, 16. — Une horrible découverte a 

été faite hier après-midi dans une maison d e 
Willesden Green quartier de Londres. Agis
sant sur la foi d'informations, la police a 
pénétré de force dans la maison et s trouvé, 
dans la chambre à coucher, les cadavres 67e 
John William Mlskin, capitaine dans la ma
rine marchande, de sa femme et de ses en
fants âgés de 14 et 11 ans. Un docteur, appelé 
d'urgence, déclara que la mort remontait à 
plusieurs heures. Le capitaine avait la tempe 
droite trouée d'un balle de revolver, alors 
que sa femme et ses deux enfants portaient 
une blessure semblable à la tempe gauche. 

LE DESARMEMENT DU REICB 
Le « Daily Telegraph » croit savoir que le 

gouvernement aliemano', à la suite de la con
sultation qu'il a eue avec les premiers mi
nistres d'Etats allemands, a donné des ins
tructions à ses représentants dans les capi
tales alliées au sujet d'une démarche pro
chaine en ce qui concerne la question du 
d é*arm ement. 

La crise ministérielle belge 
Bruxelles, 16. — Il semble que, finalement, 

c'est la combinaison btpsrtique qui l'empor
tera. 

n est probable que demain on annoncera 
officiellement que le nouveau Cabinet sera 
composé de 5 socialistes, 5 démocrates chré
tiens et 2 extra-parlementaires. 

« On veut tuer !a Foire 
Commerciale de Lille » 

Sous ce titre, nous l i sons dans « Le Nord 
Commercial » de ce jour, un article vigou
reusement écrit à l ô d r e s s e de a ceux qui 
tentent co crime contre l'Industrie et le 
Commerce n. 

11 parait, en effet, qu'un groupe local de 
commerçants m è n e actuellement campagne 
au sein de la Chambre de Commerce de 
Lille et auprès de diver© groupements com
merciaux, pour obtenir que la Foire Com
merciale do Lille soit s u p p r i m é * 

Le principal crime de celle-ci, a u x yeux 
de ces commerçants, c'est d'avoir trop "bien 
réussi, ea avril dernier lis avaient prédi» 
son ecnec, et ne lui pardonnent pas s o n 
succès triomphal. 

Le fait est là, pourtant, indéniable, con-
vainçynt, péremptoire : e u pleine crise éco
nomique, il s'est pfoduil 580.000 entrées à 
la roit'e de Lnle. Mieux encore, il s'y est 
traiU pour 21 millions d affaires. 

A ce sujet, notru confrère écrit : 
« De deux choses l 'uij : ou bien une Foire 

quon e*sai« d w p l m l e r dans un centre n'y 
trouve pas le milieu nécessaire pour réussir El 
alors, il n'y a pas besoin de la tuer. Elle meurt 
assez vile d'elle-même. 

» Ou bien, au contraire — et tel parait bien 
être le cas pour celle qui nous occupe elle 
rencontre, du premier coup, un terrain favo
rable. Et alors toute vos mesures artïficieiles 
ne l'empêcheront pas de vivre. 

» Dés maintenant, ne vous en déplaise, son 
avenir ne dépend plus de vous. Elle a fait ses 
preuves *aus vous. La seule chose que vous 
puissiez empêcher, désormais, c'est qu'elle" les 
refasse... contre vous. Mais, pour cela, il n'exste 
qu'un seul moyen : y tenir votre place, les 
années prochaines, ». 

Et encore : 
« De plus en plus, nos Industries nitntère% 

métallurgiques, textiles — pour ne citer que 
cel!e»-la — ont besoin d'étendre leur rayon 
d'action. Pour elles, c'est l'expansion ou la mort. 

» Eh bien ! la métallurgie, lilloise, par exemple 
a pris do belles commandes à la Foire d'avril 
dernier. Les mines, le texUle. d'autres industries 
encore, exposeront peut-être, à leur tour, les 
années prochaines. M. Macarez. de son côte, 
promet le concours de l'Agriculture. 

» lit vous prétendez, voua autres, envoyé* 
ailleurs la clientèle étranpère qui leur est si 
nécessaire, qui vient de laire un premier pas 
veri eux et qui a manifesté déjà son inten
tion de revenir plus nombreuse une autre fois ! 

» Le merveilleux courant d'affaires que Lille, 
grâce a sa situation exceptionnellement favjv 
rable. a su capter, vous le détourneriez de caiate 
de copur v*rs Paris ou Lyon t 

• Mais comment ne voyez-vous pas que, si 
l'on vous écoutait, le manque à gagner occa-
sionné par voire erreur économique aurait, sur 
vos propres aifaires. une répercussion desas-
lieuse ? Car, en cette matière, que vous le vou
liez ou non, tout se tient. 

> Allons 1 Cessez de croire que vous êtes seuls 
au monde, ce qui, entre nous, serait une situa
tion fâcheuse pour commercer. 

» Le propres est en marche. N'essayez pas de 
l'arrêter, fortez-vous plutôt à sa rencontre, 
comme vos pères l'on toujours fait. La clientèle 
qu'ils ont su voud léguer prenez à votre tour, 
la peine do la garder et de la développer. 

• En négoce, voyez-vous, c'est comme en 
littérature, • Il faut débuter tous les jours ». 

» Nous verrons nomment la Chambre de Com
merce de Lille répondra a voa inutiles gémisse
ments... » 

• • 
Nous s o m m e s pleinement de l'avis de na-

tre confrère et nous sommes persuadés 
que la Chambre de Commerce de Lille, qcn 
ne s e compose p a s que de gens à courte vue; 
«pportej-a — pour l e bien et la prospérité 
de notre région — un large et eénérecui 
eppui à la Foire Commerciale de LiHe. 

NECROLOGIE 
Nous apprenons la mort de M. Zacharie 

DUMOULIN directeur d'imprimerie, décéda 
nier à la suite d'une longue et douloureuse, 
mnlaii'ie dans sa vinct-eeptième année. 

M Dumoulin était le beau-frère de notre 
ami et collaborateur Maroel POLVENT, 
rédacteur au « Bévcil du Nord ». à qui noue 
adressons, ainsi qu'à sa famille, nos plu» 
sincères condoléances. 

Les funérailles auront lieu Vendredi H 
Juin, à 10 heures. Réunion à la maison mot» 
tuaire, 33, boulevard Carnet. __, 

On annonce la mort de . , 
Madame OEULY-BATILLAT 

Directrice d'Ecole 
Ancienne Elève de l'Ecole Norinale de DeuaJ 
décédée à Tressin. le 15 juin 1925, à 1 âge de 
cinquante-six ans. 

Les Convoi et Service seront célébrés \m 
jeudi 18. à quinze heures, en l'Eglise, Réfor
mée de France, place du Temple, à Lille, o o 
la réunion aura lieu. ^ 

L'inhumation sera faite au cvnetlere dfl 
l'Est. . 

LE T E M P S D'AUJOURD'HUI 
Temps orageux, vent de Nord-Ouest, 1 a * «J-J 

ciel nuaeeux ou très nuapaux «vec qoelques fjer-
ses orageuses on orages épars ; hausse npctuin» 
de la température, minimum U*. — 

Un terrible accident de mine 
à Sallaumines 

Des ouvriers mineurs, occupés d a n s la' 
voie Mortelec, à Sallaumines, entendant d e s 
plaintes, s e précipitèrent d'où el les venaient 
et trouvèrent René Denaudt, 17 ans , a s s o m 
mé, portant à la tête un coup terrible par. 
QÙ coulaient abondamment le sang. 

Près du moribond, une berline et un bois? 
de mine en usage pour remettre sur rail la 
wagonnet. Que e'était-il passé 1 Rien n e 
faisait supposer un accident. On s'alarma 
et l'on crut un moment qu'il s'agissait d'un, 
attentat sur la personne du jeune ouvrier. 

M. le docteur Lecat, médecin-légiste, re
quis, fit l'autopsie du cadavre, car Dehaud» 
expira quelque temps après l'accident II ré* 
suite de cet examen fait par le praticien, 
qu'il s'agit bien d'un accident de travail. 

L'enquête qui sera menée par le délégué 
mineur de la fosse n. 5 des Mines de Cour-
rières où cet accident s'est passé noue dira 
•rès probablement les causes de la mort 
du jeune mineur qui s e trouvait seul a ce 
moment dans la voie Mortelec à conduire 
des berlines qu'il prenait à an camarade S 
un bout de la voie et qu'il passai t à u n 
autre à l'autre extrémité. 

Le coup qui fractura le crâne du pauvre 
mineur est si formidable qu'il n'a pu être 
donné par une main criminelle, nous a dit 
le médecin légiste Leca t 

Une entente commerciale 
franco-américaine 

L'AMERIQUE PARTICIPERA 
A LA FOIRE COMMERCIALE D E II I LE 

M. Edouard Boucbery. commissaire sénéral 
d3 la Foire- Commerciale de Lille, a été reçu 
par M. Paul C Squire, consul des Etals-Unis à 
Lille, avec lequel il a pu s'entretenir longuement. 

Au cours de cette conversation. MM. Squi.'e 
et Bouchery ont étudié léventualité d'une parti-
pstlon américaine à la Foire Commerciale de 
Lille, en ce qui concerne certains produit* qui 
ne sont pas fabriqués en France. 

On s éflaiement envisagé les meilleurs moyens 
a employer pour attirer dans la capitale ries 
Flandres les visiteurs américains et tout parucu-
lièrement les acheteurs. 

Enfin la création d'un.' Journée Américaine a 
été décidé en principe. Des représentants des 
Chambres de Gommeice et de* grands maga
sins américains viendraient à cette occasion à 
Lille, afin d'examiner les produits fabriqués dans 
notre région. 

Cette heureuse initiative, dont profiteraient à 
coup sûr l'industrie et le commerce lillois ne 
pourrait que resserrer les liens qui nous 

I unissent à nos amis d'ouIre-Atlantiau» 

I» 
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